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  Bienvenue sur chemins.be
  Merci de lire les conditions d'utilisation

   J'ai lu les conditions d'utilisation et je les accepte

  




Cadastre

Le cadastre est une administration fiscale ayant pour but non pas de déterminer s’il existe des voies publiques mais ayant pour but principal de déterminer l’assiette de l’impôt et, accessoirement d’être une administration patrimoniale.

Jusqu’au milieu des années 1980, le cadastre prenait soin de mentionner systématiquement les sentiers (servitudes publiques de passage). Pour des raisons de productivité, ce n'est plus le cas à l'heure actuelle

Le cadastre constitue, au même titre que les cartes IGN, un élément pouvant appuyer l’existence d’un chemin ou sentier mais sans constituer un élément déterminant.

Il permet aussi de localiser plus précisément un chemin. En effet:

	Lors des mises-à-jour de l'atlas, le cadastre est normalement adapté
	L'atlas n'est pas toujours bien "calé" sur WalOnMap (et donc sur balnam)


Pour ajouter le cadastre sur les cartes balnam, voir Ajouter des couches supplémentaires
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  La réalisation du site et son contenu sont sous la responsabilité de
  
  Chemins de Wallonie asbl - Rue Laschet,8 - 4852 Hombourg
  
Nous contacter
  

  Merci de signaler tout contenu erroné. Il sera corrigé dans les plus brefs délais.
   



